[image: image1.png]



CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 5 MAI 2008
Procès verbal administratif

L’année deux mille huit,  le lundi cinq mai, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  LEGENT donne pouvoir à M DECOTTEGNIE
Mme LEFEUVRE donne pouvoir à M SIMON
M BRUXELLE donne pouvoir à M BANACH 


	

	


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 17 avril 2008 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· En préambule, Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux délégués qui n’étaient pas présents lors de la première séance. 
· Le prochain Conseil de Communauté aura lieu le 26 juin 2008 et le prochain Bureau le 22 mai 2008. Monsieur le Président indique que pour les Communes qui font partie du syndicat d’eau du corbiois, la prochaine assemblée se tiendra le 14 mai à 18h.
· Présentation de la Communauté de Communes sous forme de diaporama : il reprend les grandes réalisations (dont piscine, stade intercommunal de football, centre administratif, gendarmeries, gymnaes, travaux de voirie, médiathèque, ZAC du Val de Somme) et les principales mutations (8 nouvelles communes, nouvelles compétences dont l’assainissement) intervenues depuis 2001.


Monsieur le Président remercie le personnel et Patrice DUMORTIER, le Directeur 
général, pour cette présentation.

2. Délégation permanente du Bureau
En application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la délégation du conseil de communauté au bureau dans son ensemble est prévue notamment sur les questions relatives :

· à la gestion du patrimoine communautaire,

· à la réalisation d’emprunts prévus au budget,

· à la préparation, passation, exécution des marchés négociés dans le cadre du code des marchés publics.

En sont exclues :

· le vote du budget, l’institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances,

· l’approbation du Compte Administratif,

· les dispositions à caractères budgétaires prisent à la suite d’une mise en demeure « intervenue en application de l’article L.1612-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· l’adhésion de la Communauté de Communes à un autre établissement public,

· la délégation de gestion d’un service public,

· les dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire d’équilibre social de l’habitat et de la politique de la ville.

Le conseil de communauté à l’unanimité décide de reconduire cette délégation au bureau qui est acquise pour la durée du mandat mais qui peut être retirée à tout moment par délibération du conseil de communauté.
3. Commission d’études – Désignation des membres
Le conseil de communauté a créé les commissions suivantes lors de la séance du 17 avril dernier.
Chaque commission est présidée par un vice-président.
Le vote pour désigner les membres est effectué à main levée, conformément au choix de l’assemblée.

Le Président est président de droit de toutes les commissions.

Le Vice-Président assure la présidence de sa commission.

Un délégué communautaire peut participer à 2 commissions voire 3 commissions.
La composition des commissions est établie comme suit.
Commission Travaux : 

Voirie, bâtiments et équipements intercommunaux (aire d’accueil, gendarmeries, centre administratif intercommunal, espaces verts…).

Vice-Président : M. Bernard MARCILLE

Membres : Mmes LEFEUVRE et NOUNGUI, MM. BOUTHORS, VANDERHAEGHEN, GERARD, BRUXELLE, DEBEUGNY, CRAMPON, POURCHEZ, DEMAISON, DELETRE, JEROME, CORNET, DELABROYE, SALMON, VANDEPITTE, DEHURTEVENT, GAST, DEBLANGIE, DELPORTE, GERAUT, SAVOIE.

Commission Economique, Aménagement de l’Espace, Logement : 

ZAC Val de Somme, P.L.H, SCOT, PLU, Carte Communale.

Vice Président : M. Patrick SIMON

Membres : Mme RENARD, MM. VANDERHAEGHEN, ALIX, MARTIN, DEMAISON, DELETRE, DELEU, VANDEPITTE, LECLERCQ, GREVIN JL, GERAUT, DEBOUT.

Commission Scolaire/Equipement sportif : 

Collèges, transports scolaires, équipements sportifs, gymnases, stades, piscine.

Vice-Président : M. Pierre BANACH

Membres : Mmes DEFRUIT et D’HEILLY, MM. MENESTRIER, DAMIS, GOSSELIN, CAUCHY, DEBLANGIE, DELPORTE, DEMARCY, JEROME, COMPTDAER

Commission Culture/tourisme : 

Médiathèque, cinéma, office de tourisme, action culturelle.

Vice-Président : Mme Geneviève LOJTEK

Membres : Mme LEFEUVRE, COFFIGNIEZ, RENARD, MM. CHEVIN, GERARD, LAVALLARD, RONDOT, DELPORTE, DEMARCY, DEBLANGIE, ALIX.

Commission Environnement, Développement Durable : 

Assainissement collectif, non collectif, déchets ménagers, traitement, collecte sélective, déchetterie, points d’apport volontaire, éoliennes.

Vice-Président : Jean DELABROYE

Membres : Mme LOJTEK, NOUNGUI, MM. BROCVIELLE, SARA, JUMEL, ALIX, CRAMPON, POURCHEZ, FALOISE, DECOTTEGNIE, DELEU, CHEVIN, DEHURTEVENT, LECLERCQ, DEBLANGIE, SAVOIE, GERAUT.

Commission Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication : 

Site internet, bulletins, manifestations, aménagement numérique du territoire.

Vice-Président : François DEBEUGNY

Membres : Mme RENARD, MM. COMPTDAER, BRUXELLE, JUMEL, LEGENT, DEVAUX, SALMON, RONDOT, GREVIN M, DEMARCY, CAUCHY.

Commission Administration Générale et Finances : 

Organismes extérieurs : Pays, ADUGA, MEF, AMEVA. Budget, Compte Administratif, dépenses, recettes.

Vice-Président : Thierry MANTEN

Membres : Mmes DEFRUIT et LOJTEK, MM. DEKERVEL, CRAMPON, DEVAUX, MARTIN, DEHURTEVENT, GREVIN M, LECLERCQ

4. Commission d’appel d’offres – Création et désignation des membres titulaires et suppléants
En application de l’article 22 du Code des Marchés Publics, la Communauté de Communes doit mettre en place la commission d’appel d’offres selon les critères d’une commune de plus de 3 500 habitants, soit :


- Le Président, membre de droit


- 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants

Le conseil de communauté à l’unanimité désigne les délégués titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offres :

- Le Président : M. BABAUT

- 5 délégués titulaires : MM. MARCILLE, ALIX, GAST, SALMON, SIMON

- 5 délégués suppléants : MM. CHEVIN, BRUXELLE, DEHURTEVENT, GOSSELIN, 

                                       GREVIN Jean Louis
5. Commission de délégation de service public – Désignation des membres titulaires et suppléants
La Communauté de Communes gère un certain nombre de services sous forme de délégation des services publics :

· Piscine Calypso

· Assainissement collectif et non collectif

Il y a donc lieu de mettre en place la commission de délégation de service public « dite loi Sapin » présidée de droit par le Président.

· 5 titulaires et 5 suppléants doivent la constituer.

A l’unanimité, le conseil de communauté désigne :

- Le Président : M. BABAUT

- 5 délégués titulaires : MM. MARCILLE, ALIX, GAST, SALMON, SIMON


- 5 délégués suppléants : MM. CHEVIN, BRUXELLE, DEHURTEVENT, GOSSELIN, 

                                       GREVIN Jean Louis
6. Commission d’évaluation de transfert des charges – Création et désignation des membres
Monsieur le Président rappelle que conformément à l’application de la législation lors de la mise en place de la Taxe Professionnelle Unique, il y a lieu de reconduire la commission de transfert d’évaluation des charges, où précédemment l’ensemble des Maires des communes membres étaient désignés, pour participer aux travaux de cette commission lors de l’examen de nouvelles compétences ayant une incidence sur les budgets communautaires et communaux.

La commission est donc composée des maires des 32 communes de la Communauté de Communes.

Assistent à cette réunion, le Trésorier de Corbie et le Directeur Général de la Communauté de Communes.

Le conseil de communauté, à l’unanimité, adopte cette proposition.

7. Commission territorialisation – Convention de développement territorial – désignation des membres
En application de la convention de développement territorial passée avec le Conseil Général de la Somme, la Communauté de Communes assure avec les 3 Conseillers Généraux concernés la coordination et le suivi des dossiers ou projets éligibles aux subventions allouées par le Conseil Général.

Monsieur le Président propose de reconduire la commission territorialisation pour mener à bien la gestion de l’enveloppe territoriale composée :

· des 32 Maires de la Communauté de Communes du Val de Somme ;

· des 3 Conseillers Généraux représentant les Cantons de Boves, Bray sur Somme et Corbie ;

· de la Direction Générale des Services de la Communauté de Communes et du service développement territorial du Conseil Général, chargés d’assurer le fonctionnement de cette commission, et de suivre mensuellement la consommation des crédits.

Cette commission locale d’examen est coprésidée par le Président de la Communauté de Communes et les 3 Conseillers Généraux représentant les cantons concernés.

A l’unanimité, le conseil de communauté  reconduit cette commission.

Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, explique aux nouveaux élus le principe de l’enveloppe territoriale et indique qu’une réflexion est en cours pour revoir la répartition dès le 1er janvier 2009.
8. Organismes extérieurs – désignation des délégués
A l’unanimité, le conseil de communauté désigne ses délégués qui représenteront la Communauté de Communes du Val de Somme dans les organismes suivants :

· Office de Tourisme Corbie/Bocage 3 Vallées : 


Mme LOJTEK, MM. LAVALLARD, GERARD, RONDOT

· Pays du Grand Amiénois : 
   5 délégués au Comité Syndical du Syndicat Mixte du Pays du Grand Amiénois :


MM. BABAUT, MANTEN, DEBEUGNY,  ALIX, Mme LOJTEK

   dont 3 seront désignés également au Conseil d’Administration de l’Agence de Développement de

   l’Urbanisme du Grand Amiénois :

MM. BABAUT, MANTEN, DEBEUGNY

· Maison de l’Emploi et de la Formation : 

2 délégués titulaires : MM. BANACH, JEROME


2 délégués suppléants : MM. MANTEN, SIMON
· Aménagement Valorisation du Bassin Versant de la Somme (AMEVA) :       

4 délégués titulaires : MM. MANTEN, DECOTTEGNIE, BRUXELLE, DEBLANGIE


4 délégués suppléants : MM. DAMIS, DELEU, DEVAUX, Mme RENARD
9. Fonpel
A l’unanimité, le conseil de Communauté reconduit l’adhésion au FONPEL à compter du 18 avril 2008 avec un taux fixé à 8%.

Les crédits seront inscrits durant la durée du mandat intercommunal.

10. Administration générale – Indemnités du Trésorier
Le Conseil de communauté, à l’unanimité, reconduit l’indemnité de gestion à Monsieur Daniel SOUFFRIN, Trésorier de la Trésorerie de Corbie pour la durée du mandat. Cette indemnité sera calculée chaque année à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement du budget principal et des budgets annexes, à l’exception des opérations d’ordres afférentes aux trois dernières années.

11. Administration générale – Règlement intérieur - Adoption
M. DUMORTIER, Directeur général, indique qu’il y a lieu d’adopter le règlement intérieur joint en annexe de la note de synthèse, en application de l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. Cette obligation s’applique aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.
M. HOLLVILLE demande des précisions sur les modalités de vote.

A l’unanimité, le Conseil adopte le règlement intérieur.
12. Aire d’accueil des gens du voyage – Travaux supplémentaires
M. MARCILLE, Vice président en charge des travaux, indique qu’il y a lieu d’assurer la mise en service de l’assainissement sur l’aire d’accueil des gens du voyage. Il est proposé au conseil de communauté de passer un marché complémentaire avec l’Entreprise DELATTRE qui effectue actuellement les travaux d’eau potable sur la commune de Bonnay, suite à un appel d’offres du Syndicat d’Eau Potable.

Les travaux à réaliser concernent :

· la pose en tranchée commune de 1 505 mètres linéaires ;

· la fourniture, la pose et le raccordement de ventouses automatiques ;

· la fourniture, la pose d’un raccordement pour vidange de conduite.

Le montant de ces travaux s’élève à 56 007,15 €uros TTC.

Le conseil de communauté, à l’unanimité, désigne l’Entreprise Jean DELATTRE pour effectuer les travaux mentionnés ci-dessus.

M. MARCILLE fait le point sur quelques autres dossiers du ressort de sa commission :

· fauchage des accotements : dès le 9 mai

· trous dans les rives de route : la DDE interviendra prochainement. Le temps sec va permettre de réaliser des réparations aux enrobés à chaud.
13. Assainissement – schéma directeur et zonage – subvention complémentaire
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’assainissement, rappelle qu’une délibération avait été prise le 5 mars dernier par le bureau communautaire concernant le choix du Bureau d’Etudes ACTEA et les demandes de subventions auprès de l’Agence de l’Eau et du Conseil Général. L’étude était estimée à 55 000 €uros TTC.

Par lettre du 13 mars dernier, l’Agence de l’Eau indique que ce dossier est éligible au taux de 50 %.

Toutefois, l’Agence de l’Eau précise que les estimatifs des frais de mise à enquête publique des zonages d’assainissement doivent être également pris en compte.

Le complément de cette intervention est évalué à 35 880 €uros TTC.

Le montant global de cette opération est donc de 89 906,43 €uros TTC.

A l’unanimité, le conseil de communauté adopte ce plan de financement global avec une participation de l’Agence de l’Eau à hauteur de 50 % sur les 89 906,43 €uros au lieu des 55 000 €uros initialement prévus.

14. Assainissement – Etude diagnostique Corbie et Fouilloy
Après l’exposé de M. DELABROYE, le conseil de communauté sollicite une subvention à l’Agence de l’Eau sur les interventions liées à l’étude diagnostique menée sur les communes de Fouilloy et Corbie, à savoir l’intervention du Bureau ASUR pour un montant de 28 304,25 €uros HT.

Cette opération consiste à effectuer des tests à la fumée et d’inspections télévisées sur le réseau  sur une distance de 10 km environ, essentiellement rues Victor Hugo et André Foucart à Corbie.

15. Questions diverses
Mme DEMAISON fait part d’informations qui concernent le canton de Corbie :
· A l’occasion du 90ème anniversaire de l’Anzac Day , elle a eu confirmation qu’un gros projet financé par les Australiens allait voir le jour sur Villers Bretonneux.

· Une association d’insertion a été créée et proposera ses services aux Communes pour la réalisation de chantiers

M. SIMON, Maire de Villers Bretonneux, prend la parole pour explique que le projet évoqué par Mme DEMAISON est en fait un centre de documentation qui a été lancé voilà deux ans. Il ajoute que cet équipement sera bénéfique pour le tourisme et servira de pivot vers d’autres points du secteur.
M. CHEVIN, Maire de Le Hamel, revient sur la question de la territorialisation pour souligner que grâce à ce principe, sa Commune a pu bénéficier d’une aide plus conséquente de « la Poste » dans le cadre de la création de l’agence postale communale.
La séance est levée à 21h30.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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